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colaire (suite de la mission n°2 de 
mars 2006, par Max Wolffer) 

C’est principalement durant notre séjour à 
Moundé que ce volet sera développé. En 
effet,  la disponibilité d’El Hadj était un 
facteur positif. En revanche, la proximité 
des vacances scolaires (1ère quinzaine 
d’avril) nous a obligé à accélérer les 
contacts pour que toutes les opérations 
soient réalisées durant cette dernière 
semaine de mars. Il s’agissait 
principalement : 
� de prendre contact avec nos 3 
correspondants enseignants (à Moundé, 
Djirnda et Siwo) pour leur transmettre des 
courriers et photos de leurs homologues 
français. 
� de bien redéfinir l’éthique de ces 
échanges: d’abord créer des liens , 
ensuite, au fil des correspondances, les 
besoins apparaissent : on fait de 
l’éducatif, pas de l’assistanat ! 
� de bien faire comprendre ce que 
chacun attend de ces échanges : les 
besoins du côté sénégalais mais aussi les 
attentes du côté français (courriers plus 
abondants, plus illustrés, permettant une 

exploitation pédagogique dans plusieurs disciplines). A titre d'exemple, le 
partenariat scolaire de Bruno Piccione enseignant à Toulon avec l'école de Siwo, 
par l’intermédiaire d’un cahier faisant l’aller-retour entre les 2 pays a été 
exemplaire. Après réception de l’appareil photos de Siwo, j’ai envoyé les tirages 
aux élèves de Toulon. Ceux-ci les ont collés dans le cahier et ont posé des 
questions aux Sénégalais qui ont répondu et ont fait de même avec les photos 
des Français. Tout cela ajouté à quelques textes et présentations donne 
finalement un échange très fructueux. 
� de mettre en place les nouveaux partenariats scolaires qui viennent renforcer 
ceux qui existent déjà. 
� de clarifier la situation de ces partenariats scolaires vis à vis des autorités en 
obtenant l’accord des enseignants pour l’expédition d’un courrier informant 
l’Inspecteur de l’Education sénégalais. 
Toutes ces démarches ont été rapidement menées à terme grâce à l’aide 
toujours aussi efficace d'El Hadj. 

Préparation au départ pour la flotte 
VSF 2006 
Le 22 avril, Bernard Minvielle et Max 
Wolffer, membres du CA, ont reçu les 21 
skippers des voiliers candidats au départ 
pour 2006. Cette journée d’information, 
de rencontre et d’échange a permis à 
chacun d’appréhender le concept de 
« naviguer utile » dans ce qu’il a de plus 
concret. Sans les voiliers,  l’axe médico 
sanitaire et scolaire de VSF ne peut 
aboutir, faute de matériel disponible sur 
place. Par ailleurs, de nombreuses 
associations font transporter par nos 

soins les collectes nécessaires à la pérennité de leurs actions au Sénégal. Nous 
remercions donc chaleureusement les propriétaires des voiliers engagés cette 
année et leur souhaitons dès à présent bon vent. 

Edito … 

Bonjour à tous, 
Quelques longues semaines de 
retard pour ce bulletin de juin, 
veuillez nous en excuser. 
Mais ces semaines furent 
chargées au sein du bureau VSF, 
ne laissant que peu de temps 
pour rédiger cette let tre 
d’information.  
Début juin, nous étions toujours à 
la recherche du successeur de 
Michel Huchet au poste salarié 
de délégué général. Poste clé de 
l’association, du fait de son rôle 
essentiel de coordination, le choix 
fut difficile. Nous avons eu 
pléthore de candidatures pour ce 
poste, toutes aussi variées 
qu’intéressantes, ce qui a 
paradoxalement compliqué notre 
tâche.  
A l’heure de boucler ce BLM, 
notre décision est prise.  
 
Ce délai de recrutement a obligé 
Michel Huchet à poursuivre son 
contrat de quelques mois 
supplémentaires, jusqu'à fin juin 
2006. Il aura ainsi permis le bon 
déroulement des départs de 
Lorient et Port Camargue. Sans 
quitter VSF bien sûr, puisqu’il 
intègre le conseil d’administration 
en tant que membre fondateur. Et 
sans délaisser le bureau VSF du 
jour au lendemain, puisqu’il s’est 
engagé à former bénévolement 
son successeur et à assurer ainsi 
une transition en douceur. 
 
Mais les affres du recrutement 
d’un nouveau salarié n’entravent 
pas la marche de Voiles Sans 
Frontières. Les bénévoles 
poursuivent leurs activités, entre 
réflexion et préparation des 
missions, comme vous pouvez le 
lire ci-contre. 
 
Thomas Grunemwald, président 
de VSF 
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la petite école en paille de Siwo 

nouveau partenariat scolaire avec l'école de Moundé 



ASSEMBLEE GENERALE 2006  

UNE DATE IMPORTANTE A NOTER DANS VOS AGENDAS  : 

l’Assemblée Générale annuelle VSF se tiendra à Paris, le samedi 21 octobre 2006,  au "Le Relais de Ménilmontant"      
85bis Rue de Ménilmontant 75020 PARIS ( métro ligne 2 station Ménilmontant) à 9h45. La fin de l’AG est prévue à 17h00.  
 

Programme de la journée   
Accueil des invités - présentation - bilan des actions en images et en chiffres - récits des intervenants en missions - rapport 
moral et financier  
 
réflexion sur les thèmes suivants :  développement de VSF - évolution des missions médicales et des microprojets de 
développement - logistique - partenariats scolaires - recherches de financement - postes  salariés - communication - élection 
du CA - votes* 
 * droit de vote réservé aux adhérents à jour de leurs cotisations 
Nous comptons sur votre indispensable présence. 
Bien cordialement 
Bureau VSF 

ps : merci de retourner au plus vite la réservation  qui vous sera adressée par mail ou courrier et, en  cas 
d’empêchement, votre pouvoir 

Les Partenariats Scolaires, un axe d'intervention d ynamique 
 
epuis l'arrivée de Max Wolffer au sein du CA de VSF, et sa prise de fonction en tant que chargé des affaires 
scolaires, le nombre des Partenariats Scolaires a connu une forte croissance. Ces Partenariats Scolaires, 

en permettant des échanges entre établissements d'enseignement français et sénégalais, établissent un pont 
entre nos continents et nos cultures respectives. C'est aujourd'hui prés d'une dizaine d'écoles qui ont élaboré un 
projet. VSF assure le lien entre les partenaires français et sénégalais.  
De nombreuses écoles du Sénégal contactent régulièrement les équipes VSF afin de les aider à élaborer un 
partenariat.  
Alors si vous êtes enseignant, personnel d'un établissement d'enseignement, étudiants…. rejoignez vous 
aussi nos Partenariats Scolaires avec les écoles du  Fleuve Siné Saloum.  
 
Etablissements partenaires : Collège de Berk (62), IME Ange Guépin de Auray (56), Ecole de St. Hilaire de 
Chaléons (44), Collège René Guy Cadou de St.Brévin (44), Ecole du Mont Scobrit de St.Brévin (44), Collège 
Jean Giono Le Beausset (83), Ecole St.Louis de Guarches, Collège St.Dominique du Pecq, Collège de 
Thionville (74) 

D 

Nous remercions la 
société Amen.fr qui 
vient de reconduire 
son partenariat avec 
V S F .  A m e n . f r 
w w w . a m e n . f r 
spécialisée dans 

l’hébergement de sites web, 
h é b e r g e  g r a c i e u s e m e n t 
www.voilessansfrontieres.org 
depuis sa création. 

 Exposition sur l'eau 
 
oiles Sans Frontières a participé le 18 juin dernier à 
une manifestation sur le thème de l'eau organisée 

dans la périphérie de Mont De Marsan.  
Michel Huchet et Dr.Sophie Desusclade (à gauche sur 
la photo) ont représenté VSF. Ils ont pu sensibilisé le 
public aux différents volets d'intervention de VSF au 
Sénégal, et de mettre en avant le lien vital entre la santé 
des populations, le besoin d'une eau de qualité et la 
préservation des écosystèmes.  
 
 

Stand VSF lors de l'exposition sur l'eau  

 

Cotisations et dons à Voiles Sans Frontières. 
 
Le nombre d'adhérents de VSF s'accroît d'une année sur l'autre…. nous vous 
remercions de votre confiance et soutien qui permet à Voiles Sans Frontières de 
soutenir des projets au bénéfice des populations et écoles du Sénégal.  
VST étant reconnu d'intérêt général, vos dons et cotisations bénéficient d'une déduction 
fiscale de 60%. 
Votre générosité est essentielle à la pérennité des actions au Sénégal, continuer à nous 
soutenir.  

V 


